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Rectificatif 

Paragraphe 42 

 Insérer des guillemets dans la deuxième phrase afin qu�elle se lise comme suit: 

 D�après la Commission nationale indonésienne sur la violence contre les femmes, «� la 
plupart des travailleuses sexuelles ont de temps en temps des relations sexuelles brutales qui les 
rendent très vulnérables à l�infection»34. 

Paragraphe 42 

 Insérer des guillemets dans la dernière phrase afin qu�elle se lise comme suit: 

 Des enquêtes menées en Afrique du Sud ont montré «que les travailleuses sexuelles qui 
travaillent sur des aires de stationnement pour poids-lourds se heurtent à des réactions violentes, 
perdent des clients ou perdent jusqu�à 25 % de leurs revenus lorsqu�elles insistent pour que soit 
utilisé un préservatif»35. 
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Paragraphe 43 

 Insérer des guillemets dans la première phrase afin qu�elle se lise comme suit: 

 Dans les pays où la prostitution est illégale, la nature clandestine de cette activité rend 
difficile l�application de mesures de prévention du VIH et des MST alors que, dans les pays où la 
prostitution est légale mais réglementée, le fichage et les contrôles sanitaires périodiques ont 
généralement pour résultat de «rejeter les travailleurs sexuels à haut risque dans la 
clandestinité»36. 
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